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Juillet 1800 :

Invasion de Frederic-Cesar Laharpe

M. P. Wüst-Burnier, ä Morges, detient les papiers Jaiin et
les trie peu ä peu ; au milieu d'un lot de ces papiers que j'ai
porte en son nom aux Archives cantonales vaudoises, se trouvait
la lettre presentee ci-dessous.

Ecrite par Frederic-Cesar Laharpe peu apres son evasion de

Payerne (2 juillet 1800), elle est adressee tres vraisemblablement
ä Benjamin Jain, qui avait ete secretaire du Conseil ä Morges
et mourra en 1803 etant syndic de sa ville 1 ; en plus du
rapprochement qu'opere le partage des memes idees, Yens avait pu
contribuer ä etablir des rapports entre Jain et les Laharpe, l'un
en ayant ete le coseigneur pendant que les autres en etaient les

seigneurs 2.

Avant de deposer cette lettre ä la Bibliotheque cantonale, il
paraissait utile, vu son interet, de la tirer de l'oubli; M. Alfred
Roulin assure que c'est ä sa connaissance le recit le plus cir-
constancie que Laharpe ait donne de son evasion.

Trois feuilles de papier pliees une seule fois chacune nous
donnent douze pages de 22,5 cm. sur 18,5 cm. environ; la

derniere page etant laissee blanche, nous avons ainsi onze pages
ecrites numerotees ä Tangle superieur gauche. Les ratures sont
nombreuses et s'expliquent par le caractere de cette lettre ; elle
n'est pas confidentielle, il semble bien que son auteur chargeait
le destinataire de lui donner quelque renommee ; voilä pourquoi
certaines expressions venues lors du premier jet ont ete corrigees
et attenuees.

1 Gamaliel-Benjamin Jain, fils de Jean-Salomon Jain, lieutenant de la Noble
Justice de Morges, et d'Anne Louise, nee Pache ; ne en 1743 probablement, secretaire

du Conseil de Morges (1774), conseiller des XII (1794), banneret (cite comme
tel en 1796, 1797, 1798) ; meurt, etant syndic de Morges, le 34 aoüt 1803, enseveli
le 37 aoüt. Notes groupees d'apres : Arch, communales de Morges : Registres du
Conseil, serie AAA ; Reconnaissances des Bourgeois (1754; 1774 ; 1794) et Obituaire
1748-1831. Voir aussi Emile Küpfer, Morges au temps de la Republique helvetique,
dans la R.H.V., t. 63 (1954), p. 140-163 et 193-311, passim.

2 DHBS, tome IV, article Jain.
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La fraicheur du souvenir ainsi que le texte du dernier para-
graphe inclinent ä dater la redaction d'aoüt ou de septembre 1800.
A ce titre, il est interessant de comparer cette relation ä celle
qu'apportent les Memoires de Frederic-Cesar Laharpe r, laquelle
a directement inspire le passage correspondant de la biographie
ecrite par A. Boehtlingk2. Le texte des Memoires rediges en
1804 (15 florial an XII, soit 5 mai 1804) 3, au Plessis-Piquet
egalement, a quelque chose d'un peu plus apprete, la presentation
en est sensiblement plus theätrale, le style y est evidemment
plus soigne. Notre lettre fournit, en revanche, quelques traits
plus familiers et un recit peut-etre plus fidele. Laharpe nous
parle de son cousin Louis, ä Dole ; au contraire, il tait le nom
de Brune, que la narration de 1804 donne en toutes lettres.
En 1800, les details sont plus nombreux, en 1804 apparaissent
quelques renseignements que Laharpe n'a connus qu'apres sa
fuite ; ainsi, la fermeture des portes de Payerne, montrant qu'on
l'a cru encore en ville, alors qu'il l'avait dejä quittee ; il put,
grace ä cette circonstance, gagner un temps precieux *.

J.-P. Chapuisat.
Citoyen s

Nos amis communs desirent 6 connoitre les circonstances qui ont
accompagne mon evasion : je vai tächer de vous satisfaire —

La pusillanimite du Corps Legislatif dans la journee du 25e juin
et dans les suivantes fut pour moi l'annonce des persecutions II

1 Memoires de Frederic-Cesar Laharpe ecrits par lui-meme, dans Jakob Vogel,
Schweizergeschichtliche Studien, Bern 1864, pages 63 ä 217.

2 Arthur Boehtlingk, Der Waadtländer Friedrich Caesar Laharpe. Verlag
Ernst Bircher A.G., Bern und Leipzig, 1925. 2 tomes, xiii + 365 + 459 pages.
Le passage considere ici se situe ä la fin du tome I.

3 Schweizergeschichtliche Studien, page 211 ; la dedicace ä Henry Zschokke est
datee du 2 floreal an XII.

4 L'orthographe de Laharpe a ete strictement respectee dans la transcription
qu'on va lire ; une seule derogation a modifie sa graphie : nous transcrivons ä la
moderne mm qu'il ecrit regulierement avec un seul m surmonte d'un tilde. Dans
les notes sont egalement consignes, quand nous avons pu les dechiffrer, les passages
que Laharpe a biffes tantöt d'un trait fort epais, tantöt d'un gribouillage de festons.
Quelques abreviations ont ete completees; ainsi: C. Legf., Corps Legislatif; Com.
Exve, Commission Executive ; Gt, Gouvernement; Dct, District.

5 La lettre ecrite par Laharpe ä Benjamin Jai'n le 23 juin 1800 porte exactement
le meme en-tete et la meme salutation finale : « Tout ä vous.» Cf. Dr Jain, Choix
de lettres et documents, tires de papiers de famille, 2e livraison. Morges, Imprimerie
Sage ; page 47.

6 Les mots « Nos amis communs desirent» ont ete substitues ä « Vous desirez ».
^ Au sujet de ces evenements — Laharpe donnant dans le panneau de la fausse

lettre de Mousson, et la decision de confronter ces deux hommes ä Berne — voir
le propre recit de Laharpe dans Schweizergeschichtliche Studien et le Bulletin Helve-
lique de la periode envisagee.
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etoit facile de voir qu'on cherchoit ä m'intenter un proces criminel,
en fouillant dans mes papiers, oü l'on esperoit trouver quelques notes
hardies, dont on eut bientot fait la base d'un acte d'accusation. Les
violences que les agens de la Commission Executive se permirent
des lors ä mon egard me prouverent qu'il n'y avoit plus de loix protec-
trices pour moi, et ce qui me confirma dans cette persuasion, fut
l'obstination qu'on mit ä me refuser la communication 1 du Decret du
Corps Legislatif du 29e juin, qui annulloit les ordres arbitraires emanes
du Ministre de la Justice et du Prefet. — Le matin meme du 2e juillet,
jour de mon enlevement, j'ecrivis encore vainement ä ce dernier pour
lui demander la communication officielle de ce Decret, qu'un membre
du Senat m'annonfoit pour la 2de fois. — Je m'arreterai peu sur le
mode de mon enlevement. J'etois ä table chez le citoyen Bergier2,
lorsque le Lieutenant du Prefet 3 et l'Agen Roquirol vinrent m'annoncer
que j'allois etre conduit ä Berne sous escorte. —

S'il eut ete possible de m'esquiver dans cet instant, je n'y aurois

pas manque, mais la chose etant impossible, je fis bonne contenance
et partis avec la ferme resolution de mettre ä profit la iile occasion
qui se presenteroit — J'etois tranquille pour moi meme, mais en

pensant ä ma femme et ä ma mere, j'avois de la peine ä contenir mon
emotion, quoique mes amis Bergier et Secretan * se fussent charges
genereusement d'en prendre soin. —

J'etois assez bien accompagne. Le Commandant Fabre et le
Lieutenant Weber s etoient dans le carosse, 2 ordonnances derriere, et

4 hussars aux portieres. — Notre trajet jusqu'ä Moudon n'eut rien
de remarquable. La conversation entre nous fut indifferente6. En
arrivant au dessus du Jorat, je mis la tete ä la portiere, et dis adieu
aux bords cheris du Leman, avec un serrement de cceur, dont je parvins
neenmoins ä me rendre maitre assez ä terns pour que mes conducteurs
ne püssent l'observer. — II etoit foire ä Moudon. On me proposa
de descendre ä l'auberge du Cerf, en attendant que les chevaux arri-
vassent. Les paysans se rassemblerent, mais sans occasionner de tumulte.

1 Refuser la communication, expression suscrite au verbe communiquer.
2 Jean-Pierre-Elie Bergier (1743-1822), president de l'Assemblee provisoire

du Pays de Vaud en 1798.
3 Le lieutenant du prefet etait Samuel Clavel de Brenks (1761-1843), le prefet

du Leman etait Henri Polier.
4 Philippe Secretan (1756-1826) avait ete membre du Directoire helvetique et

evince en meme temps que Laharpe lors de la manoeuvre du 7 janvier 1800.
5 Dans son recit de 1804, Laharpe precise :«... le lieutenant Weber des hussards

m'etait fort connu » (Schweizergeschichtliche Studien, page 197).
6 A cet endroit, Laharpe a biffe les mots suivants : « mes 2 compagnons de

voyage etoient tres polis, et je ne crois pas qu'ils ayent. »
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Ayant remarque le citoyen Bridel de Geneve 1 je le saluai de la main :

il monta et vint prendre conge de moi: j'ai s?u depuis qu'on avoit
voulu inculper ce digne homme. Apres une heure d'attente nous nous
remimes en route. — L'auberge etoit pleine de monde, qui me salua
avec affabilite. Une foule plus grande m'attendoit ä la porte. Au moment
oü je la traversois, j'entendis repeter les cris de Vive Laharpe. — Vive
la Loy! et la Justice! repondis-je ä mon tour, et nous partimes. —

La vue des montagnes de Neuchatel que le clair de lune me per-
mettoit de distinguer m'affermit dans la resolution de m'echapper, et
l'obscurite du carosse empechant mes conducteurs de distinguer mes
traits2, je m'abandonnai si profondement aux idees consolantes de
Liberte et de Fuite, qu'il fallut le bruit du pave de Payerne pour me
rappeler oü j'etois. —

II etoit environ 9 heures quand nous arrivames dans cette ville.
Nous descendimes ä 1 'Olivier 3, auberge qui m'etoit bien connue pour
y avoir löge ä 4 reprises depuis un mois *. Les chevaux n'ayant pas
ete commandes, on proposa de souper ce que j'acceptai, comme un
moyen d'executer mon projet. Un Officier des Chasseurs vint nous
joindre avec 2 autres citoyens de Payerne et jaser un moment avec
nous ; il demeura meme apres la sortie de ces 2 citoyens, tandis que
les citoyens Weber et Fabre s'occupoient s des moyens de faire venir
les chevaux. — Un factionnaire avoit ete place dans le corridor, mais
tandis qu'il tournoit ä droite, et que l'Officier de Chasseurs regardoit
par la fenetre, je sortis et faisant 4 pas dans le corridor ä gauche j'atteignis
un escalier qui donne sur la rue 6 de derriere et le franchis en 3 sauts,
apres quoi tournant rapidement par une autre rue j'arrivai sur le point
oü les routes de Lausanne et d'Estavayer se divisent. Heureusement
pour moi j'avois, suivant ma coutume de reconnoitre les lieux oü je
passe, visite recemment les issues de Payerne de ce dernier cote ;

1 Sans doute Pierre-Jean Bridel (1764-1853), un frere du Doyen. Albert de
Montet, Dictionnaire biographique des Genevois et des Vaudois, Lausanne, Bridel,
1877, tome I, page 95 :« Ne ä Crassier le 10 septembre 1764, fut negotiant ä Geneve,
dont il acheta la bourgeoisie en 179a, et remplit divers emplois dans la magistrature
de cette ville.»

2 La premiere redaction portait: « empechant qu'on ne distinguät mes traits,
me vlt preoccupe, je m'abandonnai tellement ä».

3 Le texte donne dans J. Vogel, Schweizergeschichtliche Studien, page 197,
remarque : «... l'auberge de l'Olivier (de l'Ours aujourd'hui)...» Voir aussi la note
d'Albert Burmeister, Payerne de 1798 ä 1803, dans R.H.V., 1914, page 171 : « A
la revolution, l'Hötel de l'Ours changea son nom en Hötel de l'Olivier, du nom de
son proprietaire, un certain Olivier.» Telle est bien l'information tiree du protocole
de l'enquete menee a Payerne ä la suite de l'evasion de Laharpe.

4 Au bas de la page, cette note, munie d'un asterisque : « La derniere fois,
j'y avois donne un Rendez vous au Repräsentant Escher qui ne jugea pas ä propos
de s'y trouver. Le Nouvelliste Vaudois ne manqua pas d'en parier, et ce fut alors
qu'il lui echappa cette balourdise, Escher n'est pas bete,»

5 Avant « s'occupoient», Laharpe a biffe les mots « s'absentoient pour».
6 Laharpe avait d'abord ecrit « ruelle».
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mais il etoit important pour moi de gagner au plus vite les rives du
lac de Neuchatel. — Dans ces circonstances le genie de la Liberte
fit trouver aupres de moi un brave patriote qui m'indiqua la route *,
et en particulier le sentier qui conduit ä Estavayer. — Au moment
oü il me communiquoit ses directions, nous entendimes battre la
caisse : je l'avouerai, en me voyant dans une plaine rase et decouverte
oü j'eusse ete repris avant de pouvoir gägner une haye, ma i'-rc
resolution fiechit un instant; mais n'appercevant rien et le dez etant jette,
je repris courage, j'embrassai mon guide dont je refusai l'argent qu'il
vouloit me faire accepter, et courrant ä tire d'aile, je gägnai l'enclos
d'une maison isolee, dont les chiens m'incommoderent beaucoup par
leurs aboyemens. — Je n'y etois pas encore arrive lorsque je fus
rencontre par un charretier dont j'avois effraye le cheval par mon ombre 2.

II etoit probable qu'on questionneroit cet homme en arrivant ä la ville ;

dans cette perplexite je m'arretai derriere une haye pour ecouter. —
N'entendant aucun bruit allarmant je me remis en route, toujours
courrant. Tout ä coup un bruit de chevaux qui galoppent vient frapper
mes oreilles : ne doutant plus alors qu'on me poursuivoit, je me jette
dans un champ d'avoine et m'y blottis pendant quelques minutes 3.

Le bruit ayant cesse j'en sors, mais mouille 4 jusqu'aux os par une
rosee froide et penetrante. A peine j'avois fait 100 pas que le meme
bruit se fait encore entendre. Nouveau silence... Enfin je decouvre que
moi chetif, je faisois peur ä d'autres. — Des chevaux de paysant ayant
ete abandonnes dans un paturäge creux entourre de hayes, et me prenant
pour un loup s'enfuyoient a mon approche. Cette decouverte me fit
rire, et me rassura. Ce paturäge aboutissoit ä un marais bordant un
champ. Trompe par le clair de lune je m'y enfon9ai et laissai un Soulier
qu'il fallut chercher avant de poursuivre. Je gägne enfin un passoir ;
mais O infortunes humaines en voulant l'enjamber, mes chausses se
fendent comme le voile du Temple. J'y gägnai du moins ä n'etre plus
gene, et encourage par la route que j'avois dejä faitte, j'arrive aux portes
d'Estavayer qui etoient ouvertes. — Je ne connoissois point cette ville,
mais guide par mon bon genie, j'enfilai precisement la route qui me
conduisoit ä Cheyre et Yverdun —

Si j'avois connu un batelier, il m'eut ete facile de traverser le lac
tout de suite ; mais ä quelle porte heurter pour en trouver et ne
courrois-je pas le risque d'etre surpris auparavant? Cette consideration
me decida ä passer outre. Arrive sur une hauteur ä quelque distance,
j'eus la douleur de contempler le lac de Neuchatel ä mes pieds, calme
comme une glace, et reflechissant dans ses ondes la terre de liberte

1 Premiere redaction : « un brave patriote qui m'accompagna jusque dans».
2 Premiere redaction : « dont j'avois effraye le cheval en courrant».
3 II y avait d'abord : « m'y blottis pendant un quart» (d'heure, sans doute).
4 Premiere redaction : «j'en sors, mais penetre ».



— 127 —

qu'il m'importoit d'atteindre. Cet instant ne fut pas doux ; mais je
l'abregeai, et quitant la grande route, pour suivre des sentiers qui
serpentent entre les prairies, j'arrivai dans un village oil j'eus beaucoup
de peine a retrouver ma route, au milieu des sentiers sans nombre
qui le croisoient. J'eus le bonheur de prendre le veritable, mais ayant
voulu m'en ecarter, je faillis etre devore par un matin qui s'elanfa
de dessous une arcade 1 que l'obscurite m'avoit fait prendre pour le

passage. — J'etois sans armes, mais arme de pierres j'eloignai l'animal
et couvris ma retraite. — Apres avoir traverse un taillis, j'arrive ä des

champs laboures entourres de bois. — Mon chemin devenant simple
route de traverse, je le quite 2 pour en suivre un autre qui entroit dans
les champs, mais apres l'avoir suivi pendant quelque terns 3, il cesse
tout ä coup, et je suis force de revenir au point du depart: deux fois
de suite j'eprouve le meme sort. Fatigue, je me laisse tomber sur le
gazon, entre deux hayes, tourmente par la faim, la soif, et une foulure
que j'avois gagnee en escaladant 4 une haye. Combien dans ce moment
je regrettois la phiole d'eau de cerise que mon ami Bergier m'avoit
donnee a mon depart 1 — Malade depuis 3 jours, j'avois fait abstinence
et etois reellement extenue, mauvais preparatif pour le voyage auquel
j'etois appele. — Dans ce lieu solitaire je tins conseil sur ma marche
future 5. Trois partis me restoient ä prendre : gägner le premier village
(Yvonens) et tächer d'y trouver un bateau pour traverser le lac : tourner
le lac par Yverdun : m'enfoncer enfin dans les bois apres avoir achete
au Ier bouchon du pain et du vin, y passer le jour, et me remettre
en route pendant la nuit, en me dirigeant sur Rolle oü ma femme
m'aurroit procure les moyens de continuer mon voyage — Cet arrete
pris, je me levai plein de courage pour courir jusqu'au bout la i6"5

chance. II pouvoit etre alors 3 heures du matin : l'allouette commenfoit
a chanter : une journee süperbe s'annon?oit: je suspendis un moment
ma marche pour jouir de tout cela : pendant quelques minutes mes
peines furent oubliees — II ne me restoit plus de route a essayer que
celle qui s'enfon£oit dans une grande foret, j'y entrai, et apres une
demie heure je fis rencontre de 2 bucherons 6 fort surpris de me trouver
— Leur ayant demande la route d'Yvonens, ils'me l'indiquerent, et
sur leur demande d'oü je venois si matin, je les confirmai dans l'idee
que je venais de Chavannes 7, et etois fort presse de me rendre dans

1 Le mot «arcade » a ete substitue au mot « voüte ».
2 Avant «je le quite » ont ete biffes les mots «je suis les, je marche ».
3 A cet endroit, Laharpe a biffe les mots : «je suis force ».
4 Le mot « escaladant» a ete suscrit ä « sautant».
5 Ici se situe une rature de deux lignes amorgant le texte qui suit immediatement.
6 La relation de 1804 donne trois bucherons : J. Vogel, Schweizergeschichtliche

Studien, page 200. C'est ce que Boehtlingk traduit par trois bouchers (Metzger),
op. cit., p. 337.

7 Chavannes-le-Chene.
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le District de Granson. Ces bonnes gens me prirent pour un suffragant,
parceque j'avois un habit noir, j'appris par eux que je m'etois egare. —
Le jour commen9ant ä poindre, je craignois cependant de ne pouvoir
atteindre Yvonens assez tot pour y trouver un bateau de pecheur.
Ce qui ne m'inquietoit pas moins etoit de devoir peut etre m'arreter
quelque tems dans ce village qui se trouve sur la grande route de

Payerne ä Yverdun. — En proye ä ces reflexions je descendois la 1

cote rapide et boiseei2 lorsqu'un pauvre herisson vint croiser ma route
et s'arreta ä 2 pas de moi. — Voilä des vivres pour la journee, s'il faut
la passer dans les bois, dit ä l'instant mon estomac affame, et je faillis
le satisfaire — Je n'en fis pourtant rien et ä peine j'avois fait quelques
pas de plus, qu'examinant avec soin les bords du lac, j'appergus ä une
grande distance des cotes, un point noir que je reconnus bientot pour
un bateau de pecheur — Cette vue me donna de nouvelles forces, et
faillit m'etre funeste ; car pour descendre plus vite je quitai la route
et suivant de rapides senders 3, j'arrivai ä des couloirs qu'il fallut
descendre au risque de me rompre le col. — J'arrive enfin ä la grande
route que je croise bien vite pour traverser une prairie marecageuse
et gagner une haye qui borde le rivage. — C'etoit en effet un bateau
de pecheur que j'avois apper?u. — Longtems je fais signe et appele
en vain. Dejä je commengois ä desesperer, lorsque je le vois se diriger
vers moi — Arrive ä la portee de la voix, je demande si l'on peut me
traverser ä Vaumarcus. Non est la reponse ; mais combien demanderiez-
vous Nous voulons premierement tendre nos filets ; mais si l'on vous
payoit vötre peche — II nous faudroit 25 baches : Je vous en donne 40. —
Le marche se conclut et j'entre dans l'esquif desire — O vous qui
connoissez le prix de la liberte, vous pouvez seuls concevoir le plaisir
que j'eus ä m'elancer sur la freie machine qui me la procuroit. II y
eut cependant encore un retard de demi heure, parcequ'il fallut aller
au village pour prendre 4 une voile, et acheter quelques provisions s.

Durant cet intervalle je m'etablis dans le bateau de maniere ä pouvoir
m'eloigner de terre ä tout instant, et demeurai les yeux fixes sur la
grande route, toujours persuade qu'on ne manqueroit pas d'expedier
au Sous prefet d'Yverdun, un courier charge de l'inviter ä m'arreter
si j'etois rencontre dans son ressort. — Mes 2 nautonniers arriverent
enfin. Nous bümes un coup fraternellement dans la meme coupe, et
nous eloignämes du rivage. La matinee etoit superbe, le vent excellent.
Quoique excede de fatigue, et attriste par mes infortunes, il me fut
impossible de ne point contempler avec ravissement le spectacle

1 Le mot «la » a ete ecrit par-dessus l'article « une ».
2 Laharpe a supprime les mots: « qui s'eleve au dessus de ce village ».
3 Suppression des mots : «je fus oblige de me couler ».
4 Laharpe a biffe le verbe « chercher ».
5 Les mots : « Tandis que les 2 pecheurs s'eloignoient» ont ete supprimes.
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qu'offroient ä mes yeux, l'une et l'autre rive de ce beau bassin, dont
je me fis nommer les points les plus remarquables par mes conducteurs.
Le moment oü je mis pied ä terre ä Vaumarcus fut un instant delicieux :

j'avois echape ä mes ennemis. — En arrivant ä l'auberge je demandai
un lit pour reposer pendant quelques heures, parcequ'il m'eut ete

impossible de poursuivre sans prendre de nouvelles forces, j'ecrivis ä

ma femme pour lui annoncer mon heureuse evasion, et apres avoir
recommande mes chausses ä la charite de l'hötesse je goütai pendant
2 heures les douceurs d'un sommeil tranquille. — II s'agissoit de
poursuivre ma route, avant que Messieurs de la Commission pussent requerir
le gouvernement de Neuchatel de m'extrader, ce qu'il n'eut pas manque
de faire. — Le fils de la maison offrit de me conduire jusqu'aux Rochats z,

hameau disperse dependant du District de Granson qu'il falloit traverser
pour gägner de nouveau les hauteurs qui dominent le Val de Motiers-
Travers. — Quoique incommode par ma foulure, je fis2 assez lestement
cette route que la chaleur du soleil rendoit encore plus difficile. —
Je traversois precisement les contrees de l'Helvetie les plus mal dispö-
sees en faveur de la revolution, et devois passer sous les fenetres de
la maison du citoyen Rusillon 3 qui avoit beaucoup ä se plaindre du
nouvel ordre de choses et me connoissoit personnellement 4. A quelque
distance de lä mon guide m'ayänt souhaite un bon voyage, je m'assis

sur le point le plus eleve de la croupe montueuse qui separe le Val
de Motiers s. — On distinguoit de lä l'amphitheätre des Alpes, les
lacs de Neuchatel, de Morat et de Bienne, d'innombrables villages
et maisons, et le Paradis terrestre appele l'Helvetie — En parcourrant
des yeux ces objets enchanteurs, je reconnus Payerne. Qui m'eut dit
ä Lausanne le 2e juillet ä midi, qu'ä io heures du matin le lendemain
je serois transporte dans ce lieu 6, et reduit pour la 2de fois ä contempler

1 Dans la commune de Provence, 4 kilometres ä l'ouest de ce village.
3 Le mot «fis » a ete suscrit ä : « parcour franchis ».

3 Fran?ois-Louis Rusillon (1751-1831), le «gros major» reactionnaire. Voir
Marguerite Rusillon, La vie aventureuse du major Frangois-Louis Rusillon, dans
R.H.V., t. 63 (1954), p. 1-29. Citation ä la page 22 : «... La position de sa terre des
Rochats, sur la frontiere de France, le mit de bonne heure ä meme de favoriser
la rentree et la sortie des emigres et par suite des espions.»

4 A cet endroit, Laharpe a biffe le passage suivant: «il etoit dans sa cour, mais
trop occupe pour, eloigne pour reconnoitre un voyageur qu'il ne soup?onnoit pas,
et que sans doute il eut secouru »; ces derniers mot rectifies en : « n'eut pas trahi».
Rusillon devait, en effet, de la reconnaissance ä Laharpe. Cf. R.H.V., 1954, p. 13.

5 La seile reliant le Chasseron au Creux-du-Van.
6 A ce moment, Laharpe avait couvert ä pied une distance d'environ 30

kilometres. Tenons compte en plus de la montee de Vaumarcus ä cette premiere croupe
du Jura, quelque 850 metres de denivellation. De lä aux Verrieres, oü il s'arretera
le soir, il marchera encore pres de 20 kilometres ; il n'a pas fait mentir cette partie
de son signalement que rapporte Boehtlingk (op. dt., p. 339) : «jambes solides
et bien faites ».

9
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comme proscrit cette terre que j'avois contribue ä affranchir? 1 Une
foule de souvenir attristans et de reflexions dechirantes se succederent
rapidement, un torrent de larmes s'echappa de mes yeux —; j'eus de
la peine ä m'arracher de ce lieu, et ne le quitai qu'apres m'etre promis
de le visiter sous de plus heureux auspices, et apres avoir salue l'Helvetie,
en souhaitant qu'elle jouit de la liberte que j'avois contribue ä lui
procurer — A 100 pas de lä je surgis dans un chalet, oü pour un bache,
on me donna autant de lait et de cere que j'en voulus. Couche sur
l'herbe, entourre du troupeau, et des vachers, je me remis un peu,
et gägnai asses de forces pour arriver ä Motiers. — La crainte d'y
etre rencontre par les gens du citoyen Glayre 2 membre de la
Commission Executive qu'on assuroit y etre etabli, m'empecha de m'y
arreter et me forga ä gägner le village de Fleurier ä une demie lieue
plus loin. — La campagne etoit couverte de faneurs et faneuses : tout
respiroit la joye : combien j'en eusse joui dans d'autres momens
dans celui ci j'en fus attriste — La chaleur etoit suffocante : j'eus de la
peine ä trouver une auberge dans le lieu : on m'admit enfin dans la
maison d'un quincailler, et l'on m'apporta un dine dont la fatigue et
la chaleur m'empecherent de gouter. — De Fleurier ä Verrieres, il
faut passer une 2de montagne. La difficulte de la gravir etoit nulle ;
mais qu'allois-je devenir aux Verrieres, sur la frontiere franfoise, sans
recommandation et sans passeport? il etoit impossible neenmoins de
s'arreter longtems dans ce bourg, sans y etre expose ä des perquisitions
de la part du Gouvernement de Neuchätel 3. Ces reflexions me firent
faire de frequentes pauses, que la longueur du village des Verrieres
favorisa encore davantage. Je m'arretai enfin ä ces 2 partis, essayer
dabord de tourner les bureaux des Verrieres et du Chateau de Joux,
en me faisant passer pour Emigre ; et si la chose n'etoit pas possible,
me rendre aux avant postes fran£ois avec une lettre adressee au Commandant

du chateau de Joux, pour le prier de me faire conduire au General
en chef de l'armee de reserve 4, comme un homme qui avoit des affaires
importantes ä traiter avec lui. Ces resultats arretes definitivement
j'entrai dans une auberge s, oü je trouvai hospitalite et secours avec
des egards soutenus, pour un prix audessous de l'ordinaire. Les maitres
de l'auberge ne me connoissoient point, mais ils jugerent sans doute

que j'etois malheureux. Si je m'abstiens de consigner leur nom, le
souvenir de leur conduite n'est pas moins grave au fonds de mon

1 Laharpe a biffe ces mots : «apres avoir ete appele ä y commander pendant
18 mois. »

2 Maurice Glayre (1748-1819), l'ennemi politique de Laharpe.
3 Ici sont supprimes les mots : « vois-je me consigner aux avant postes franfois,

demander ».
4 II s'agit de Brune.
5 Suppression des mots : « dont les proprietaires, maitres etonnes par mon

exterieur harasse de ».
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cceur. En questionnant les voisins j'appris le meme soir qu'il me
seroit possible de passer la frontiere, en courrant quelques dangers.
Comptant sur mon etoile je me decidai ä les tenter apres m'etre un
peu repose. — Mon habit noir qui m'eut trahi peut etre fut change
contre l'habit grossier mais propre d'un gallon charpentier et tout
fut prepare pour me mettre en route au moment fixe — Je mis ä profit
l'intervalle pour ecrire plusieurs lettres, et pour adresser au Corps
Legislatif une protestation formelle contre tout ce qui s'etoit fait contre
moi1; — mais mon roman n'etoit pas encore termine — Au moment
oü je partageois avec un Emigre estimable le repas des maitres du
Logis, je vois entrer le Colonel Roland 2 jadis ami particulier de ma
famille, cousin germain de Glayre 3. Je le reconnus ä l'instant, mais *

comme il ne m'avoit pas vu depuis 18 ans, et graces k mon costume,
il ne put me remettre $, et j'evitai toutes explications, en me retirant,
et cedant ma chambre au citoyen Glayre et k sa famille, que ce Colonel
etoit venu annoncer. — A peine j'avois evacue mes effets et gagne une
autre chambre que la voiture du citoyen Glayre arriva. — Depuis
plusieurs semaines ce citoyen avoit obtenu la permission d'aller aux
eaux de la Brevine 6. Apprenant dans la nuit que j'avois ete enleve, et
voulant sans doute faire croire qu'il n'avoit aucune part k cette mesure,
quoique compromis par la lettre du i8e may il etoit parti de Romain-
motier de tres bonne heure pour se rendre ä la Brevine 8, la destinee vou-
lut que je cedasse ma chambre des Verrieres ä cet ennemi personnel, qui
n'eut pas ete bien aise s'il m'eut vu paroitre tout ä coup devant lui :K

1 Elle se lit dans le Bulletin Helvetique du u juillet 1800 (n° io du mois);
eile est datee des Verrieres, 6 juillet 1800.

2 Marc-Henry Roland (1765-1835) sera syndic de Romainmotier.
3 Laharpe a biffe d'un trait epais cette remarque : «son affide ennemi jure

du nouvel ordre de choses ».
4 Passage supprime: «Ne m'ayant pas vu depuis 18 ans, il n'eut pas le tems de

me remettre; mais croyant d'ailleurs qu'il etoit charge d'ordres me concernant, je».
5 Le verbe « put» a ete substitue ä: « n'eut pas le tems de ».
6 Le Dictionnaire geographique de la Suisse, Attinger, Neuchätel, 1902, tome

premier, p. 327, precise en effet:« La Brevine possede, ä 1 km. du village, une source
minerale tres riche en carbonate de fer, mais peu abondante.»

7 C'est la lettre du 18 mai 1800, dont Laharpe n'hesita pas ä croire ä l'authen-
ticite ; de lä l'affaire Mousson-Laharpe, ä l'origine de l'arrestation du 2 juillet. La
lettre mettait, en effet, Glayre au nombre des « conspirateurs ». Sur l'odyssee de
cette missive, adressee de Neuchätel ä Jenner ä Paris, passant entre les mains de
Reymondin puis de Laharpe ä Paudex, avant de parvenir ä Frederic-Cesar, voir
J. Vogel, Schweizergeschichtliche Studien, p. 188 et suivantes; Charles Monnard,
Notice biographique sur le general Frederic-Cesar de la Harpe, Lausanne 1838, page 49 ;
et le Bulletin Helvetique en juillet 1800.

8 Laharpe a ecrit en hesitant, puis biffe les mots : «oü la destinee, et devoit
aux Verrieres nous reunir dans la meme auberge, ä quelques pas de distance deux
hommes que leurs principes avoient rendus ennemis ».

9 Ici Laharpe a supprime la fin de la phrase qu'il avait d'abord redigee :
«l'homme qu'il avoit poursuivi avec tant d'acharnement»; et il a retabli: «s'il
m'eut vu ».
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Permettez que je garde le silence sur la maniere en laquelle je me
trouvai tout ä coup transports sain et sauf dans un village au delä
de Pontarlier. Des le meme soir je partis pour Salins en char ä banc :

Fatigue du cahotement de cette detestable voiture je cherchai vainement
un vehicule dans cette ville, oü je refis un peu ma garderobe. — Apres
m'y etre arrete 2 heures, j'en repartis par la grande chaleur pour Dole,
qu'on m'assuroit n'etre qu'a 8 lieues, mais qui en est au moins ä 10 I. —
Sans la chaleur et la poussiere qui me suffoquoient, cette route m'eut
paru tres amüsante, car le pays est riche et varie. D'apres les conseils
de quelques paysans je quitai la grande route pour suivre la traverse
qu'ils m'assuroient abreger beaucoup, et traversant la jolie riviere du
Loure 2 pres Montbarey, j'arrivai assez tard ä une grande foret, dans
laquelle je me serois peut etre egare, si je n'eusse pas distingue et suivi
les traces encore fraiches qu'un char ä banc venoit de laisser empreintes
sur la poussiere. — II etoit 9 heures du soir lorsque j'arrivai ä Dole,
oü je heurtai ä 4 auberges avant de trouver un gite assez mauvais dans
la plus eloignee et la plus apparente. — Apparemment on me trouva
mauvaise mine, car j'eus beaucoup de peine ä me faire servir, et il me
fut impossible de trouver un char pour suivre ma route — A la pointe
du jour je partis pour Auxonne. La journee etoit süperbe, et comme le

pays est tres beau, je jouis beaucoup de la matinee — Dans cette
derniere ville je trouvai enfin un char ä banc avec lequel j'arrivai ä

Dijon ä 2 heures apres midi.
La ville etoit pleine de militaires, et je fus renvoye de plus de

6 auberges avant d'etre admis dans le trou fume qu'on m'accorda
presque par faveur au Chapeau rouge, oü neenmoins je fus ensuite
bien traite. — Pour mon malheur Louis 3 n'etoit point en ville ce

jour la : il avoit suivi son general; mais des le lendemain il fut chez
moi et me presenta ä ce dernier, dont l'accueil fut digne d'un homme
grand et genereux — Mon desir etant de me rendre aupres du Ier Consul,
il m'en facilita les moyens avec une generosite et une bonne grace
dont le souvenir ne s'effacera jamais de mon coeur L — 40 heures apres
j'etois ä Paris, et peu d'heures ensuite ä la Malmaison, oü le Ier Consul
m'accorda une heure d'audience s, Trois jours apres j'allai prendre

1 Salins-Dole par la route de «traverse » represente environ 38 kilometres;
les lieues des paysans etaient sans doute un peu grandes.

2 Reconnaissons lä la Loue, affluent du Doubs; la grande foret voisine, sur la
rive droite, est celle de Chaux.

3 Louis-Henri-Sigismond Laharpe, de Yens (1779-1858); cousin au cinquieme
degre de Frederic-Cesar,il etait fils d'Amedee,le general; successivement aide de camp,
puis capitaine des gardes de Brune. II sera plus tard directeur des peages helvetiques.

4 Dans ses Memoires (J. Vogel, Schweizergeschichtliche Studien, p. 205),
Laharpe precise que Brune lui donna 40 louis en pret, un passeport et une lettre
pour le premier consul.

5 Bonaparte etait revenu ä Paris, apres Marengo, le jour meme oü Laharpe
s'evadait de Payerne, le 3 juillet 1800.
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possession de la campagne que j'habite, et dans laquelle je cherche
ä oublier avec les arbres et la nature, les maux que m'ont fait les hommes
et les petites passions qui les animent1 — Voilä Citoyen l'historique
de mon voyage — J'ai adresse aux Tribunaux de canton du Leman
et de Berne ma reponse a la citation du 30e juillet; j'espere qu'ils
l'aurront refue, et je desire fort qu'elle soit connue, pour le bien de

tous. — Mon cceur est toujours a ma patrie et ä la bonne cause, dont
j'aimerai constamment les vrais amis, je vous prie de les en assurer.
Mes complimens au citoyen Gd. 3 et ä nos communs amis — Tout a

vous.
Lah.

1 Cette campagne est le Plessis-Piquet, aujourd'hui Plessis-Robinson, dans
l'arrondissement de Sceaux. Laharpe l'avait fait acheter le 6 septembre 1799 par
son banquier Jacob van Berchem. N'attendant que l'ecoulement des six mois (apres
le 7 janvier 1800) au cours desquels il pouvait etre appele i rendre compte de son
administration comme directeur, il avait dejä obtenu de Bonaparte son passeport
pour s'y rendre. Au Plessis-Piquet, Laharpe entrera en contact avec plusieurs savants.
Voir Henri Lemaitre, F.-C. de la Harpe an Plessis-Picquet, Le Puy-en-Velay,
1932, 19 pages. D.-A. Chavannes, Frederic-Cesar de la Harpe, Notice necrologique
lue ä la Societe cantonale des Sciences naturelles (seance du 2 mai 1838).

2 Qui est-ce L'abreviation ferait penser ä un Grand ; Daniel Grand, le banquier
et seigneur d'Hauteville
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